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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

ARRAS -  Substitution de 
dans le cadre de la vente d'un ensemble de locaux à usage de bureaux et
de caves 

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme 

Par décision de Bureau en date du 09 octobre 2020 (annexe n°1), Pas-de-Calais habitat
a décidé la vente de l’ensemble des locaux à usage de bureaux et de caves, situé à Arras,

, situés dans l’ensemble immobilier repris au
cadastre  section  »,  constituant  les  lots
numéros  la copropriété, moyennant le prix de 200 000€ HT à Madame

 

En date du 29 juillet 2021, Pas-de-Calais habitat et  ont signé
un acte comportant une vente conditionnelle et une convention d'occupation précaire
par lequel cette dernière s’est portée acquéreur de ces lots numéros 177 et 262.

Toutefois,  compte-tenu  du  contexte  économique  difficile  [augmentation  importante
des  taux  d’intérêt],   a fait  part  à  Pas-de-Calais  habitat de  ses



difficultés pour obtenir un prêt en vue de l’acquisition de l’ensemble des locaux à usage
de bureaux et de caves.

 a donc sollicité l’accord de l’Office pour pouvoir être substituée dans
cette acquisition.

*****

Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres  du Bureau :

✔ autorisent  à pouvoir se substituer toute personne
morale pour l’acquisition de l’ensemble des locaux à usage de bureaux et de
caves,  situé à Arras,  ,  situés dans
l’ensemble immobilier repris au cadastre sections , constituant les
lots  de la copropriété,  moyennant un prix de 200 000€ HT,

✔ autorisent   le Directeur Général, ou toute personne habilitée, à  signer l’acte
de vente et toutes pièces nécessaires à la régularisation du dossier, étant ici
précisé que les frais,  droits et émoluments de l’acte seront à la charge des
acquéreurs.

Décision adoptée à l'unanimité



 
 

 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 9 OCTOBRE 2020 

 
 

Président : Monsieur COTTIGNY 
 
Présents : Mesdames ROSSIGNOL, VAN HEGHE, DUHEN 
  Messieurs LEROY, PETIT, MELLICK 
 

ARRAS –  
Vente d’un ensemble de locaux à usage de bureaux et de caves 
appartenant à Pas-de-Calais habitat. 
 

 
Direction Politiques Clients et Solidarités 

Rapporteur :  
 
 
Par décision de Bureau en date du 21 Septembre 2012, Pas de Calais habitat a autorisé la 
mise en place d’une Copropriété en vue de la régularisation des ventes de locaux à usage 
de bureaux. 
Par décisions des Bureaux du Conseil d’Administration de Pas de Calais habitat en date du 
12 Octobre 2018, du 8 Février 2019 et du 21 Juin 2019, il a été décidé  la vente au profit 
de la SCI de Monsieur  d’un ensemble de bureaux et de caves situés à 
Arras, au prix de 180 000 € HT pour l’ensemble de bureaux et de 
20 000 € HT pour les caves. 

ne souhaite plus se porter acquéreur de cet ensemble. 
Par courrier en date du 21 septembre 2020,  a fait part à Pas de 
Calais habitat de son intention d’acquérir ces locaux dans les mêmes conditions. 

 
I - DESCRIPTION DU LOCAL 
 
L’ensemble de locaux objet des présentes est constitué de : 
 

- Un local sans usage, anciennement une chapelle d’une surface de 105 m² 
- Un local à usage de Bureaux, comprenant 2 bureaux et une salle de réunion d’une 

surface de 71,90 m² 
- un ensemble de couloir les desservant d’une surface de 67,65 m² 

Le tout constituant le lot de copropriété n° 262 , situé au 1er étage du bâtiment. 
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Un espace de caves, en sous-sol, repris au règlement de copropriété sous le numéro de lot 
177. 
 
Cet ensemble de locaux dépend de l’ensemble immobilier dénommé Ilot Bon secours, 
situé 5 Place de la préfecture et repris au cadastre section BH n° 466 pour une superficie 
totale de 5 285 m². 
 
 
II - SITUATION LOCATIVE DU LOCAL 

 
L’ensemble de ces locaux de bureaux et de caves sont libres d’occupation. 

 

III - AVIS DES DOMAINES 

 
Pour mémoire : 
 
Consulté le 23 Mai 2018, France Domaine a évalué la valeur vénale de ce local  à 180 000€ 
HT par avis en date du 21 Juin 2018.  
 
Consulté le 16 Novembre 2018, France Domaine a évalué la valeur vénale des caves  à 
20 000€ HT par avis en date du 11 Janvier 2019.  
 
 
IV - DECLARATION FISCALE  
 
Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article 206 1. 
du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 207 1. 6°bis et 210 
E dudit Code. 
 
Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des 
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505). 
 

**** 
 
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 
 
 décident la vente de l’ensemble des locaux à usage de Bureaux et de caves, situé à 

Arras, Ilot Bon Secours, , situés dans l’ensemble immobilier 
repris au cadastre sections , constituant les lots n° 262 et 177 de la 
copropriété,  moyennant le prix de 200 000€ HT à Madame Sandy Baillet. 

 Les frais d’acte seront à la charge des acquéreurs. 
 

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à  signer l’acte de 
vente et toutes pièces nécessaires à la régularisation du dossier, étant ici précisé 
que les frais, droits et émoluments de l’acte seront à la charge des acquéreurs. 
 

Décision adoptée à l’unanimité. 
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Plan Caves 
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